
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LUSIGNY-SUR-BARSE DU 15 OCTOBRE 2025 
 

La réunion a débuté le 15 octobre 2025 à 19H00 sous la présidence de Madame le Maire, 
Madame Marie-Hélène TRESSOU. 
 
Présents :   
Monsieur Jean-Pierre BORDELOT 
Monsieur Pascal CARILLON 
Madame Catherine CHARVOT 
Madame Adeline COLLIN 
Madame Joëlle GROSSET 
Monsieur Damien HUGOT 
Monsieur Daniel PESENTI 
Madame Anne ROGER 
Madame Marie-Hélène TRESSOU 
Madame Bénédicte VERHEECKE  
 
Absents 
Monsieur Denis LAPOTRE  
Madame Anne-Sophie MANDELLI 
 
Absent représenté 
Madame Malika BOUMAZA donne pouvoir à Madame Marie-Hélène TRESSOU 
Monsieur Rémi JOHNSON donne pouvoir à Madame Joëlle GROSSET 
Monsieur Christophe PEREIRA donne pouvoir à Monsieur Daniel PESENTI 
Monsieur Sébastien MAYEUR donne pouvoir à Madame Anne ROGER 
 
 
 
Le quorum (majorité des 16 membres en exercice) est atteint. La séance est ouverte.  

  
 

Ordre du jour : 
 

1. Désignation du secrétaire de séance, 
2. Approbation du PV de la séance du Conseil Municipal du 29 août 2025 
3. Tarifs cantine 
4. Acquisition de l’ancienne gendarmerie 
5. Rapport de gestion Xdemat 
6. Création d'un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire 

d'activité 
7. Recensement de la population 
8. City stade règlement 
9. Fonds de concours – travaux de construction d’une salle socio-culturelle 
10. Questions diverses 

  



 

 
1/ Désignation du secrétaire de séance :  
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Secrétaire de séance du 29 août 2025 : Rémi JOHNSON 
Secrétaire du jour : Madame Joëlle GROSSET 
 
 
2/ Approbation du procès- verbal de la séance du 29 août 2025  
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3 / Tarifs cantine 
 
 
N° de délibération : 2025_43 
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Madame le Maire rappelle le fonctionnement du service de restauration scolaire.  

Les familles doivent préalablement inscrire leur enfant auprès du service enfance pour 
pouvoir en bénéficier. Le dossier d’inscription est à compléter et à retourner en mairie 
avant le début de l’année scolaire ou en cours d’année scolaire pour les nouveaux inscrits.  

A compter du 1er janvier 2026, les familles devront inscrire leur enfant par le biais d’une 
fiche d’inscription par période afin d’optimiser l’organisation du service. Ce service « portail 
familles » leur permettra aux familles de gérer les 
inscriptions/désinscriptions/modifications de leur enfant depuis un ordinateur ou un 
smartphone, via un identifiant unique et un mot de passe après s’être connecté sur un 
portail sécurisé.  

Il est rappelé que la contribution demandée pour les services périscolaires est inférieure 
au coût réel (coût du repas, encadrement des enfants, frais de gestion administrative et 
technique), la différence entre le prix demandé et le coût réel est donc, pour toutes les 
familles, prise en charge par le budget communal.  

La compétence « restauration scolaire » est assumée par la commune et le Conseil 
Municipal est seul compétent pour fixer les tarifs de la cantine qui en a la charge. 



Il convient donc de procéder à la modification des tarifs et à la réactualisation du 
règlement avec la mise en place du « portail familles » à partir du 1er janvier 2026. 

Les tarifs appliqués au 1er janvier 2024 par délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 
2023 sont : 

 Domiciliés à Lusigny-sur-Barse 
(hors occasionnels) 

Occasionnels et extérieurs 
à Lusigny-sur-Barse  

 Repas Garderie Total Repas Garderie Total 

Elémentaire 3,97 1,59 5,56 4,35 1,80 6,15 

Maternelle 3,87 1,06 4,93 4,35 1,27 5,62 

Ceux qui sont soumis à l’approbation du Conseil Municipal, pour être applicables au 1er 
janvier 2026 avec la mise en place du « portail familles » sont les suivants : 

Ecole maternelle  « Les lutins d’Orient » - place de l’Europe 

Enfant fréquentant la cantine tous les jours Restauration 
Prix du repas 

Garderie 
Par journée 

Domicilié dans la  commune 3.87 € 1.06 € 
Domicilié hors commune 4.35 € 1.27 € 

 

Ecole primaire « Le Grand Pré Vert » - rue du Maréchal Foch 
Enfant fréquentant la cantine tous les jours Restauration 

Prix du repas 
Garderie 

Par journée 
Domicilié dans la  commune 3.97 € 1.59 € 
Domicilié hors  commune 4.35 € 1.80 € 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire, 

Vu la nécessité de réactualiser les tarifs et le règlement du service de restauration scolaire, 
avec la mise en place du « portail familles » à partir du 1er janvier 2026, 

Vu le projet de règlement annexé à la présente délibération, 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de définir les modalités des tarifs et du 
règlement de ce service appartenant à la commune, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  

DE FIXER les tarifs au 1er janvier 2026, comme suit 

Ecole maternelle  « Les lutins d’Orient » - place de l’Europe 

Enfant fréquentant la cantine tous les jours Restauration 
Prix du repas 

Garderie 
Par journée 

Domicilié dans la  commune 3.97 € 1.59 € 
Domicilié hors commune 4.35 € 1.80 € 

 

Ecole primaire « Le Grand Pré Vert » - rue du Maréchal Foch 
Enfant fréquentant la cantine tous les jours Restauration 

Prix du repas 
Garderie 

Par journée 
Domicilié dans la  commune 3.87 € 1.06 € 



Domicilié hors  commune 4.35 € 1.27 € 

D’ADOPTER le règlement du service de restauration scolaire qu’il figure ci-dessus. 

 
4 / Acquisition de l’ancienne gendarmerie 
  
 
N° de délibération : 2025_44 
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Annexes : Avis du domaine sur la valeur vénale du 22 août 2024  
 
Par courrier en date du 16 octobre 2024, le Département de l’Aube a proposé à la 
Commune de LUSIGNY-SUR-BARSE d’acquérir l’ancienne gendarmerie de LUSIGNY-SUR-
BARSE, située 58 avenue du 28 août 1944 à LUSIGNY-SUR-BARSE, sur les parcelles 
cadastrées en section AI n°38 et n°39, d’une surface respective de 2 213 m² et 2 206 m², 
dont le Département de l’Aube est propriétaire.  
 
Cet ensemble immobilier, libre de toute occupation depuis le départ des services de la 
Gendarmerie Nationale le 30 septembre 2023, ne représente plus aucune utilité pour le 
département. 
 
La propriété est composée de : 
 
Un bâtiment administratif sur trois niveaux avec : Au rez-de-chaussée un hall 
d’accueil, des bureaux, des cellules et des locaux techniques,  
 
À l’étage : des bureaux et des sanitaires, 
 
Et au 2ème étage des locaux d’archivage. 
 
Un bâtiment sur 4 niveaux composé de 3 logements de type V de 86 m² chacun et 
3 logements de type IV de 72 m² chacun. 
 
Un bâtiment comprenant un rez-de-chaussée semi-enterré avec les locaux de 
dépendances d’habitation et les locaux de service de 124 m², un rez-de-chaussée 
surélevé avec 2 logements de type IV de 74 m² chacun, un 1er étage avec 2 
logements de type IV de 74 m² chacun, un garage à bateau accolé d’une surface 
utile de 42 m². 
 
Le pôle d’évaluation domaniale ayant estimé la valeur vénale de cette propriété à 
545 000 euros (CINQ CENT QUARANTE CINQ MILLE EUROS), le Département s’est 
proposé de céder cet ensemble immobilier au prix du Domaine minoré de la marge 
d’appréciation de 20 %, soit une proposition au prix de  436 000 euros (QUATRE 
CENT TRENTE SIX MILLE EUROS). 



Les frais d’acte seront à la charge de la commune de LUSIGNY-SUR-BARSE. 

Il précise que l’acte authentique sera rédigé par le service foncier du Département de 
l’Aube. 

Il est proposé : 

D’ACCEPTER l’acquisition au prix de 436 000 euros (QUATRE CENT TRENTE SIX MILLE 
EUROS) de l’ancienne gendarmerie de LUSIGNY-SUR-BARSE, située 58 avenue du 28 août 
1944 à LUSIGNY-SUR-BARSE, sur les parcelles cadastrées en section AI n°38 et n°39, d’une 
surface respective de 2 213 m² et 2 206 m², dont le département de l’Aube est propriétaire. 

D’AUTORISER Madame le Maire à signer l’acte authentique d’achat en la forme 
administrative correspondant et tous les documents s’y rapportant. 

 

5 / Rapport de gestion Xdemat 
 
 
N° de délibération : 2025_45 
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Par délibération du 3 juillet 2012, notre Conseil a décidé de devenir actionnaire de la société 
SPL-Xdemat créée en février 2012 par les Départements des Ardennes, de l’Aube et de la 
Marne, afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à disposition comme 
Xmarchés, Xactes, Xelec, Xparaph, Xconvoc… 

A présent, il convient d’examiner le rapport de gestion du Conseil d’administration de la 
société. 

Par décisions du 25 mars 2025, le Conseil d’administration de la société a approuvé les 
termes de son rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
et donc l’activité de SPL-Xdemat au cours de sa treizième année d’existence, en vue de sa 
présentation à l’Assemblée générale. 

Cette dernière, réunie le 24 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a 
approuvé à l’unanimité les comptes annuels de l’année 2024 et les opérations traduites 
dans ces comptes, après avoir entendu le commissaire aux comptes qui n’a formulé 
aucune remarque.  

En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités 
territoriales, il convient que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à son 
tour le rapport de gestion du Conseil d’administration.  

Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société SPL-
Xdemat pour permettre aux actionnaires d’exercer sur elle, collectivement (en particulier 
en assemblée spéciale) et individuellement, un contrôle similaire à celui qu’ils exercent sur 
leurs propres services, appelé contrôle analogue, constituant l’un des principes fondateurs 
des SPL. 

Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître : 

- Un nombre d’actionnaires toujours croissant (3 340 au 31 décembre 2024),  



- Un chiffre d’affaires de 1 482 722 €, 
- Et un résultat de 354 489 €, affecté en totalité au poste « autres réserves », porté à 

1 677 465 €. Ce résultat, qui s’inscrit dans la continuité des résultats obtenus depuis 
2020, s’explique par la progression constante du nombre de collectivités 
actionnaires de la société et de leur utilisation pérenne des outils de 
dématérialisation de la SPL depuis la crise sanitaire ainsi que par la poursuite des 
effets de la nouvelle organisation pour la gestion de l’assistance et désormais des 
développements mais également par la rémunération plus conséquente de 
placements bancaires. 

 

Après examen, Madame le Maire prie le Conseil de bien vouloir se prononcer sur ce rapport 
écrit, conformément à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales et de 
lui donner acte de cette communication.  

Délibération :  

Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5 et L. 1531-1, 

Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat, 

Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration, 

Le Conseil municipal, après examen, décide d’approuver le rapport de gestion du Conseil 
d’administration, figurant en annexe, et de donner acte à Madame Le Maire de cette 
communication. 

 
6 / Création d'un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire d'activité 
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Madame le Maire rappelle que l’article L. 332-23 1° du code général de la fonction 
publique autorise le recrutement sur des emplois non permanents d’agents 
contractuels pour un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale 
de douze mois sur une période consécutive de dix-huit mois, renouvellement compris. 
 
Madame le Maire expose également qu’il est nécessaire de prévoir un poste 
supplémentaire d’adjoint technique polyvalent pour faire face à la saison hivernale 
dont les intempéries et les festivités de fin d’année. Ces tâches ne peuvent être 
réalisées par les seuls agents permanents de la collectivité. 
 
Ainsi, en raison des tâches à effectuer, Mme le Maire propose de créer, à compter du 
15 octobre 2025, un emploi non permanent sur le grade d’adjoint technique dont la 
durée hebdomadaire de service est de 35 h (35/35ème) et de l’autoriser à recruter un 
agent contractuel pour une durée de 6 mois (maximale de 12 mois) sur une période 
de 12 mois (maximale de 18 mois) suite à un accroissement temporaire d’activité du 
service technique. 
 
  
 
 



Il est proposé :  
 

- DE CREER un poste non permanent relevant du grade d’adjoint technique pour 
effectuer les missions d’agent communal suite à l’accroissement temporaire 
d’activité d’une durée hebdomadaire de travail égale à 35/35ème, pour une durée 
maximale de 6 mois sur une période de 12 mois. La rémunération sera fixée par 
référence à l’échelle C1 échelon 1, à laquelle s’ajoutent les suppléments et 
indemnités en vigueur. 

 

- D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants ; 
 

- D’AUTORISER l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent ; 
 

- DE CHARGER l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette 
délibération, qui prend effet à partir du 15 octobre 2025. 
 

7 / Recensement de la population 
  
N° de délibération : 2025_47 
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Madame Le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de créer des emplois d’agents 
recenseurs afin de réaliser les opérations du recensement du 15 janvier au 14 février 2026 
; 

VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU le Code général de la fonction publique, 
VU la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière statistique, 
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
VU le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, 
VU le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de 
recensement de la population, 
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale, 
VU le tableau des emplois adopté par le conseil le 15 octobre 2025, 

Considérant la nécessité de désigner un agent coordonnateur pour le recensement de la population pour 
l’année 2026, 
Sur le rapport de Madame le Maire et après en avoir délibéré ; 

Décide, 

La création de quatre emplois d’agents recenseurs contractuels en application de l’article 
L332-23 du Code général de la fonction publique, pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité pour la période allant du 15 janvier 2026 au 14 février 2026. 

Les agents seront rémunérés à raison de : 

- 1,10 € par feuille de logement remplie 
- 1,50 € par bulletin individuel rempli. 
- 30 € pour chaque séance de formation (agents recenseurs et coordinateur) 
- Mission « coordinateur » : 200€ net 



 
8 / City Stade règlement 
  
N° de délibération : 2025_48 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

10 14 14 0 0 0 

 
Le conseil municipal, 
Après avoir entendu l’exposé du maire, 
Vu la nécessité réactualisé le règlement sur l’utilisation de ce stade, 
Vu le projet de règlement intérieur annexé à la présente délibération, 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de définir les modalités du 
règlement des structures appartenant à la commune, 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le règlement intérieur 
pour le city stade tel qu’il figure ci-après. 
 

RÈGLEMENT D’ACCES ET D’UTILISATION DU  
CITY STADE DE LUSIGNY-SUR-BARSE 

 
Le présent règlement est applicable au City stade de LUSIGNY-SUR-BARSE, dont la 
commune est propriétaire.  
 
Le Maire de Lusigny-sur-Barse, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L.2212-2 
relatif aux pouvoirs de police du Maire et de ses adjoints,  
 
Considérant la nécessité de règlementer l’utilisation et l’accès du city stade de Lusigny-sur-
Barse afin de garantir la sécurité des utilisateurs et la tranquillité publique, il est établi le 
règlement d’accès et d’utilisation suivant : 
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
 
Le présent règlement est élaboré pour garantir aux usagers les meilleures conditions de 
confort et de sécurité en fixant les droits et obligations de chacun. 
 
Le présent règlement, approuvé par le Conseil Municipal, par délibération du 15 octobre 
2025, est applicable à compter de sa publication pour une durée indéterminée et restera 
valable jusqu’à sa prochaine modification.  
 
Afin de garantir de la pérennité des équipements, la commune se réserve le droit, à tout 
moment, de modifier ce règlement, pour assurer la bonne utilisation, l’entretien et le 
respect du voisinage.  
 
La commune se réserve le droit de fermer le site sans justification et sans prévenir à 
l’avance.  
 



L’accès au City stade pourra être interdit sans préavis en cas d’intempéries, neige, verglas, 
travaux d’entretien, trouble de l’ordre public. 
 
Le City stade est un équipement sportif ouvert à tous les habitants de Lusigny-sur-Barse. 
Toute autre personne ou groupe de personnes étrangères à la commune ne pourront 
utiliser l’équipement sans autorisation écrite de la mairie.  
 
Les utilisateurs doivent avoir pris connaissance du présent règlement et s’engagent à le 
respecter. La commune ne peut être tenue pour responsable de toute utilisation des lieux 
non conforme à leur destination et aux consignes de sécurité prévues dans ce cadre.  
De même, la commune ne peut être tenue pour responsable en cas de perte, vol ou 
dégradation concernant des effets ou objets laissés aux abords ou à l’intérieur de l’espace 
du City stade.  
 
 
ARTICLE 2 : DÉFINITION DES ACTIVITÉS ET CONDITIONS D’UTILISATION. 
 
Dans l’enceinte du City stade, les règles usuelles suivantes devront être appliquées :  
 
• Le City stade est exclusivement réservé à la pratique de plusieurs sports, et 
principalement le football, le handball ou le basketball. Toute autre activité, pour laquelle 
le City stade n’est pas destiné, est interdite.  
• Il est interdit de modifier, de rajouter, même de façon provisoire, toutes sortes d’obstacles, 
de structures, de matériel non adapté ou hors normes ;  
• Sont prohibés dans l’enceinte du terrain : les rollers, planches à roulettes, patins à 
roulettes, cycles et engins motorisés ;  
• Il est interdit aux utilisateurs de troubler le calme et la tranquillité des lieux en entraînant 
des nuisances sonores pour les riverains, en utilisant notamment du matériel sonore (poste 
de radio, instruments de musique) et/ou par le fait de rassemblement ou attroupements 
bruyants ; 
• Il est interdit de fumer sur le terrain et la consommation d’alcool est prohibée sur le site. 
L’accès au City stade est interdit à toute personne en état d’ivresse, sous l’emprise de 
stupéfiant ou dont la tenue ou le comportement est susceptible d’être source directe ou 
indirecte de gêne aux autres usagers ; 
• Il est interdit de manger, d'introduire des bouteilles en verre, des flacons en verre, des 
cannettes ; 
• Aucun détritus ne sera abandonné sur le site ;  
• Le City stade est interdit aux animaux même tenus en laisse. 
 
D’une manière générale, les usagers doivent pratiquer leur sport dans le respect des autres 
et du matériel mis à leur disposition. Les activités y sont autorisées dans la mesure où elles 
ne gênent pas la liberté d’autrui, ne portent pas atteinte à la sécurité et ne dégradent pas 
l’espace. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       

 



 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’ACCES. 
 
L’accès est conditionné par le respect des utilisateurs, des riverains et des équipements. Le 
City stade est avant tout un lieu de rencontre, d’échanges et de loisirs sportifs entre les 
jeunes. L’utilisation de cet espace doit se faire dans la plus grande convivialité. Les 
utilisateurs doivent veiller à ne pas mettre en danger la sécurité des autres utilisateurs et 
à avoir un comportement respectueux. 
 
En y accédant, les utilisateurs reconnaissent avoir pris connaissance du présent règlement 
et en accepter toutes les conditions.  
L'accès au City stade et son utilisation sont formellement interdits : 
 
• Aux enfants de moins de 10 ans non accompagnés d'un utilisateur majeur lequel accepte 
notamment les risques liés à la pratique des activités proposées et en assument l’entière 
responsabilité.  
• À plus de 12 utilisateurs à la fois. 
 
Les personnes mineures sont sous la responsabilité de leur représentant légal.  
 
Les activités scolaires ou périscolaires dont les PEP (ayant délégation du service public en 
matière de périscolaire) sont prioritaires.  
Le city Stade est réservé aux PEP les mercredis de 10h00 à 12h00 et à chaque période de 
vacances scolaires selon les plages horaires définies sur le planning d’occupation qui sera 
affiché une semaine avant celle-ci. 
 
ARTICLE 4 : LES HORAIRES. 
 
Le City stade est accessible tous les jours y compris le week-end de :  
 
• 9h00 à 18h00, du 1er octobre au 31 mars, 
• 9h00 à 21h00, du 1er avril au 30 septembre. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITE. 
 
Chacun doit avoir une pratique et un comportement responsable, sans danger pour soi et 
pour les autres. Il est rappelé que le pratiquant doit obligatoirement avoir souscrit une 
assurance en responsabilité civile couvrant les dommages matériels et corporels causés à 
autrui. 
 
Les personnes mineures sont sous la responsabilité de leurs représentants légaux, lesquels 
acceptent notamment les risques liés à la pratique des activités proposées et en assument 
l’entière responsabilité.  
 
Les utilisateurs doivent être munis des équipements adaptés et appropriés à ces pratiques 
sportives. L’absence d’équipements adaptés entraîne la responsabilité pleine et entière de 
l’usager. 
 
 
ARTICLE 6 : SANCTIONS. 
 
Le maire, ses adjoints, la gendarmerie sont habilités à faire respecter le présent règlement. 



 
Tout manquement au respect d'utilisation entraînera un rappel à l'ordre avec obligation 
pour l'usager de s'y conformer. 
 
Le non-respect du présent règlement est susceptible d’entraîner l’expulsion des 
contrevenants ou toutes autres sanctions de droit. 
 
Toute dégradation sur les équipements entrainera des poursuites financières envers les 
contrevenants présents sur place. Les infractions seront constatées et les responsables 
seront poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur.  
 
 
ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR DU PRÉSENT RÉGLEMENT, AFFICHAGE 
 
Le présent règlement prend effet à la date de sa parution.  
 
Une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie de Lusigny-sur-Barse. 
 
Il sera affiché au city stade de LUSIGNY-SUR-BARSE, consultable en mairie ainsi que sur le 
site de la mairie https://www.lusigny-sur-barse.fr/ 
 
 

En cas de dégradations accidentelles ou constatées, en 
avertir la mairie :  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
        
  
 
9 / Fonds de concours – travaux de construction d’une salle socio-culturelle 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article             L.5216-5 
VI, 

       

 

MAIRIE : 

 03. 25. 41. 20. 01 
Portable astreinte : 

06. 72. 25. 89. 99 
 
Gendarmerie LUSIGNY-SUR-BARSE : 

03. 25. 41. 20. 09 

https://www.lusigny-sur-barse.fr/


Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de TROYES Champagne Métropole, 
incluant la commune de LUSIGNY-SUR-BARSE, comme l’une de ses communes membres, 

Vu l’assiette éligible du projet de construction de la salle socio-culturelle s’élevant à la 
somme de 513 762 euros hors taxes, 

Considérant la délibération du Conseil Communautaire de TROYES Champagne Métropole 
n°09, du 2 octobre 2025, portant attribution d’un fonds de concours à la commune de 
LUSIGNY-SUR-BARSE, d’un montant de 102 752 euros, pour cette opération, soit 20 % de 
l’assiette éligible, 

Considérant que le montant du fonds de concours sollicité n’excède pas la part de 
financement assurée, hors subventions, conformément au plan de financement annexé à 
la demande ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, 

- D’APPROUVER le fond de concours d’un montant de 102 752 euros, soit        20 % 
de l’assiette éligible attribué par la Communauté d’Agglomération de TROYES 
Champagne Métropole, en vue de participer aux travaux de construction de la salle 
socio-culturelle. 
 

- D’AUTORISER Mme le Maire à signer tout document en lien avec l’exécution portant 
sur ce dossier. 

 
10 / Questions diverses 
 

- Subventions accordées 
- Information à propos de l’enquête publique PLU ( 17/11/2025 au 17/12/2025) 
- Proposition d’achat de terrain 
- Information sur le prochain recensement (15/01/2026 au 14/02/2026) 
- Projet micro-crèche 
- Illuminations de Noël 
- Convention SDIS 
- Remise de coupe à l’association des Archers 
- Résultat d’indice de performance comptable 2024 

 
 
La séance est levée à 22h30 
 
Le Secrétaire de séance 
Madame Joëlle GROSSET 
 

 
 
 
Le Maire, 
Marie-Hélène TRESSOU 

  
  

 

 

 

 

 



 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

RESTAURATION SCOLAIRE 2025-2026 
 

Le restaurant scolaire accueille les enfants de la maternelle sur le site scolaire « Les Lutins 
d’Orient » - place de l’Europe, sous forme de service traditionnel et du primaire sur le site 
scolaire « Le Grand Pré Vert » - rue du Maréchal Foch, en self-service. 

Ce service outre sa vocation sociale, possède une dimension éducative. Le temps de repas 
doit être un moment privilégié qui doit concilier : 

• Un repas équilibré. 
• Un environnement qui garantit la sécurité physique, psychologique et affective. 
• Un temps pour se détendre. 

 
Le restaurant scolaire n’a pas un caractère obligatoire. Il a pour objet d’assurer, dans les 
meilleures conditions d’hygiène et de sécurité, la restauration des enfants scolarisés sur la 
commune. Le présent règlement vise à favoriser un service public de qualité et de bien-
être et la sécurité des enfants. Son instauration relève de la seule compétence du Conseil 
Municipal, à qui il revient de fixer les mesures générales d’organisation des services publics 
communaux. 

Le Conseil Municipal pourra être amené à apporter des modifications au présent 
règlement au cours de l’année scolaire. La coordinatrice Enfance à la charge du bon 
fonctionnement de ceux-ci sous l’autorité du Maire. 

 

Article 1 : Inscriptions 

Toute inscription est conditionnée en l’absence d’impayé sur l’année précédente.  

Il vous sera demandé de : 

• Remplir la fiche individuelle de renseignements, 
• Compléter la fiche sanitaire de liaison, 
• Fournir une attestation d’assurance de responsabilité civile de l’année en cours, 
• Prendre connaissance du règlement intérieur. 

 

Pour que l’inscription soit validée, le dossier devra être complet. 

Pour l’accueil d’un enfant en situation de handicap, un Projet d’Accueil Individualisé sera 
mis en place en collaboration avec la famille, la collectivité, le médecin/spécialiste et la 
coordonnatrice du service enfance. 

 

A partir du 1er janvier 2026, un nouveau dispositif sera mis en place.  

« Mon espace famille » est un portail qui centralise l’ensemble des services enfance de la 
commune, depuis un ordinateur, un smartphone et tablette. 

Cette application famille sera accessible à tout moment. Elle permettra de gérer les 
inscriptions, de renseigner les informations du foyer, de consulter l’ensemble des factures, 
de rester informé des actualités, et bénéficier d’un espace dédié aux demandes. 

Un gain de temps dans la gestion pour la coordinatrice enfance ainsi que pour les parents. 

Une campagne de communication sera réalisée préalablement auprès des parents et sera 
référencée sur le site internet de la commune. 



 

Article 2 : Horaires et menus 

Le restaurant scolaire est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi.  

La pause méridienne a lieu pour les enfants de maternelle de 11 heures 50 à                 13 
heures 50 et pour les enfants de primaire de 11 heures 50 à 13 heures 40. 

Les enfants sont pris ensuite en charge par le personnel enseignant. 

Une société de livraison, en liaison froide est responsable des achats, de la composition, de 
la fabrication des repas. Les menus sont élaborés avec un diététicien du prestataire.  

Les menus sont consultables sur le site internet de la mairie, rubrique « vie quotidienne ». 

Les menus sont susceptibles d’être modifiés en cas de problème de livraison. 

 

Article 3 : Présences/absences 

Toute inscription ou modification doit être impérativement transmise au service enfance 
« enfance@lusigny-sur-barse.fr », ou en mairie, avant le mardi 10 heures de la semaine qui 
précède la fréquentation. 

A compter du 1er janvier 2026, toute inscription ou modification s’effectuera à partir de 
l’application « Mon espace Famille ». 

Si ces dernières conditions ne sont pas remplies, votre enfant ne sera pas accepté. Il devra 
être pris obligatoirement en charge par sa famille ou une personne autorisée (ceci pour 
des raisons de responsabilités, de sécurité, et du nombre de repas commandés). 

Article 4 : Accès au restaurant scolaire 

Les seules personnes autorisées à pénétrer dans le restaurant scolaire sont : 
• Le maire et ses représentants, 
• Le personnel communal, 
• Les personnes appelées à des opérations d’entretien ou de contrôle. 

Attention : les familles ne sont pas autorisées à pénétrer dans les locaux de restauration 
sans autorisation préalable des autorités compétentes. 

Article 5 : Tarifs et modalités de facturation 

Les tarifs de restauration et de garderie 

Ecole maternelle  « Les lutins d’Orient » - place de l’Europe 

Enfant fréquentant la cantine tous les jours Restauration 
Prix du repas 

Garderie 
Par journée 

Domicilié dans la  commune 3.97 € 1.59 € 
Domicilié hors commune 4.35 € 1.80 € 

 

Ecole primaire « Le Grand Pré Vert » - rue du Maréchal Foch 
Enfant fréquentant la cantine tous les jours Restauration 

Prix du repas 
Garderie 

Par journée 
Domicilié dans la  commune 3.87 € 1.06 € 
Domicilié hors  commune 4.35 € 1.27 € 

 

mailto:enfance@lusigny-sur-barse.fr


Une facture est émise chaque mois pour le mois précédent et établie en fonction des repas 
consommés. 

Un avis des sommes à payer sera transmis par le service de gestion comptable de TROYES 
pour recouvrement des repas facturés. 

La restauration scolaire fonctionnant indépendamment de l’Education Nationale, les 
absences liées à des mouvements de grève ou autre personnel dépendant de ce Ministère 
ne donneront pas lieu à déduction sur le prix facturé aux familles. 

 

Article 6 : Régime alimentaire spécifique : 

La sécurité des enfants atteints de troubles de la santé est prise en compte dans le cadre 
d’un Projet d’Accueil Individualisé, en collaboration avec la famille, le directeur, le 
médecin/spécialiste et la coordonnatrice du service enfance. Un panier repas doit alors 
être fourni par la famille, aucun aliment ne sera donné à l’enfant. Chaque Projet d’Accueil 
Individualisé sera étudié individuellement. 

Le personnel de restauration n’est pas habilité à dispenser quelconque traitement (sauf 
dans le cas d’un P.A.I.). Aucun médicament ne sera délivré sur le temps du repas, mais les 
familles pourront venir le donner avec l’autorisation préalable des autorités compétentes. 
Il est recommandé de privilégier avec l’accord du médecin, les traitements avec une 
posologie matin et soir. 

Pour les enfants ne mangeant pas de porc ou de viande, les parents sont invités à le 
signaler sur la fiche de renseignement, afin de prévoir un repas de remplacement pour 
l’enfant. 

Tout problème d’allergie devra être signalé par écrit au service enfance. 

 

Article 7 : Encadrement des enfants 

Le personnel aura une attitude d’accueil, d’écoute et d’attention à l’instauration et au 
maintien d’une ambiance agréable au bon déroulement du repas. Il invite chaque enfant à 
goûter tous les plats sans l’obligation de se resservir. 

 

Article 8 : Gestion des incidents corporels ou accidents : 

Maladie ou incident bénin : en cas de maladie ou incident bénin, le responsable désigné 
par la famille est prévenu par téléphone par la responsable du service. Le directeur d’école 
est ensuite informé. 

Accident grave : en cas d’événement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou 
compromettant la santé de l’enfant, le service est autorisé à prendre toutes les mesures 
d’urgence qui s’imposeraient (pompiers, SAMU…). L’enfant sera ensuite sous la 
responsabilité de la famille (ex : pour la sortie de l’hôpital). 

Le responsable légal de l’enfant, ainsi que le directeur d’école et le Maire sont 
immédiatement informés.  

 

Article 9 : La vie collective 



Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie fixées par 
l’équipe du restaurant scolaire. Ils devront être respectueux envers les autres enfants, et le 
personnel encadrant. Les enfants devront également respecter le matériel ainsi que le 
bâtiment dans son ensemble, y compris l’’environnement mis à sa disposition. 

De la même façon, aucune attitude irrespectueuse de la part des familles ne sera tolérée. 
Les parents sont pécuniairement responsables de toutes détériorations matérielles 
volontaires ou non et devront remboursés le matériel abîmé. 

Le personnel d’encadrement est soumis aux mêmes règles. 

Si le comportement d’un enfant perturbe gravement ou de façon durable le 
fonctionnement et la vie collective du restaurant scolaire, l’équipe d’encadrement avertira 
les parents. Si le comportement persiste, une exclusion temporaire, voire définitive pourra 
s’envisager, après décision du Maire. 

 

Article 10 : Assurance 

Une assurance responsabilité civile générale est contractée par la commune, elle couvre 
les enfants confiés, l’ensemble des activités, les bâtiments et les surfaces extérieures, ainsi 
que son personnel d’encadrement. Elle n’interviendra cependant qu’en complément de 
l’assurance civile et la garantie individuelle accident, obligatoire des enfants. 

Toute personne souhaitant récupérer son enfant pendant la pause méridienne doit en faire 
la demande auprès de l’équipe de direction par écrit. Il est déconseillé aux enfants 
d’apporter leurs jouets ou tout autre objet, pour éviter les vols, les détériorations, ou les 
conflits. 

 

Article 11 : Effets et objets personnels de l’enfant 

Aucun objet personnel ou de valeur n’est autorisé pendant le temps de restauration 
collective. La mairie décline toute responsabilité en cas de perte, détérioration ou de vol 
d’objet appartenant à l’enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe ACQUISITION ANCIENNE GENDARMERIE 



 

 

 



 

 

 



 



 



 



 



 

 



 



 



 



 

 



 



 



 



 



 

 

 



ANNEXE SPL-XDEMAT 
 





















 

 

 

 

 

 



Annexe Fonds de concours - travaux de construction d'une salle socio-culturelle 

 



 



 

 



 

 



 



 



 



 

 

  

 



 

 



 


